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La Focaco a animé une causerie éducative
sur l'importance du don de sang en soutien
aux malades souffrant de cancer du sein.
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Le PDG Danpullo saisit les comptes de Mtn et CHOCOCAM 
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Raphaël EPOUPE,  président de cette cité,  est allé présenter à Madame le Ministre Ketcha Courtes le trophée remporté lors de la cérémonie des
FOCACO AWARDS dans la catégorie " Logements sociaux les plus propres du Cameroun en 2021". Il est donc urgent pour le gouvernement à œuvrer
activement pour la finalisation du programme de construction de 10 000 logements et d'aménagement de 50 000 parcelles constructibles. Pages 3

"VIN" EL VINO

Les employés de
Canal+ sensibilisés

Le Minhdu
félicite la Cité
Mbanga-Bakoko
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Raphaël EPOUPE,  président de cette cité,  est allé présenter à Madame le Ministre Ketcha
Courtes le trophée remporté lors de la cérémonie des  FOCACO AWARDS dans la catégorie "
Logements sociaux les plus propres du Cameroun en 2021". Il est donc urgent pour le gouverne-
ment à œuvrer activement pour la finalisation du programme de construction de 10 000 loge-
ments et d'aménagement de 50 000 parcelles constructibles.

Le Minhdu félicite la Cité Mbanga-Bakoko
comité de développement

QuelQues activités de comité de développement de la cité sicmbanga-bakoko (coesimbab)
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ACTUALITÉ

OCTOBRE ROSE

La FOCACO lutte contre le cancer du sein !
Sous le parrainage du

Centre national de trans-
fusion sanguine (CNTS),
la FOCACO organise la 5
ème édition de la campa-
gne de Don de sang
volontaire  sous le thème

" j'agis contre le cancer
du sein, je donne mon
sang".

Rejoins la FOCACO du 17 au 31
octobre 2022 à l'hôpital Laquintinie de
Douala.

Au Cameroun, plus d'un tiers des

transfusions sanguines réalisées
chaque année sont destinées à des
personnes atteintes de cancer.

Le don de sang permet de soigner de
nombreuses maladies et cancers
notamment celui du sein.

Activités prévues : 
- causeries éducatives dans les cam-

pus avec les étudiants
- causeries éducatives au sein des

entreprises avec  des travailleurs
- passage dans les émissions radio

et télé pour sensibiliser
- Prélèvement des donneurs bénévo-

les à l'hôpital Laquintinie, formation
sanitaire partenaire.
Infoline : 694187503

La caravane de la FOCACO a fait escale au siège de Canal+ à Bonanjo
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ECONOMIE

Début septembre, le
milliardaire camerounais
a fait saisir les comptes
des filiales de groupes
sud-africains à Yaoundé,
afin d’obtenir le paie-
ment de… plus de 370
millions d’euros. Ce pro-
che du président Paul
Biya riposte à la liquida-
tion de ses immeubles,
opérée en Afrique du
Sud par First National
Bank.

C’est un feuilleton politico-
judiciaire qui pourrait
bien devenir « l’affaire
Danpullo ». Selon nos
informations, Baba

Ahmadou Danpullo a obtenu le 5 sep-
tembre de Quentin Djapité Ndoumbe, le
président du tribunal de première
instance de Douala Bonanjo, une
ordonnance visant à saisir, auprès des
banques locales, les comptes de l’opé-
rateur MTN Cameroon et du chocola-
tier-confiseur Chococam (filiale du
groupe agroalimentaire Tiger Brands).
L’entrepreneur réclame en effet le paie-
ment de 243 milliards de F CFA (plus de
370 millions d’euros).

Le juge a également donné son feu
vert à la saisie des comptes des
responsables de ces entreprises, dont
ceux de Colin Mukete, le président du
conseil d’administration de la filiale du
groupe de télécoms. L’une de ces
ordonnances porte sur le « compte float
» de Mobile Money Corporation, filiale
de MTN Cameroon dévolue à la mon-
naie électronique et logée chez Afriland
First Bank. Et, sur ce compte, se trouve
la contrepartie des unités de valeur que
chaque utilisateur de ce service détient
dans son téléphone. Il faudra que la
Banque des États de l’Afrique centrale
(Beac) proteste énergiquement, et rap-
pelle que ce compte est insaisissable,
pour que la mesure soit levée.
Une décision de la First National

Bank (FNB) sud-africaine est à l’origine
de ce bras de fer, resté jusque-là totale-
ment secret, dans lequel des centaines
de milliards de F CFA sont en jeu.

Un vaste parc immobilier… 
Début 2020, la FNB a décidé de sai-

sir et de liquider tous les immeubles de
Danpullo en Afrique du Sud, évalués à
5 milliards de rands (200 milliards de F
CFA) – selon la requête adressée par
ce dernier le 31 août au tribunal de pre-
mière instance de Douala Bonanjo et
que Jeune Afrique a pu consulter. Le
tycoon camerounais s’est en effet cons-
titué un vaste parc immobilier dans les
villes de Johannesburg, du Cap et de
Gqeberha (anciennement Port
Elizabeth), qui lui rapporte mensuelle-
ment 20 millions de rands (800 millions
de F CFA). Ces immeubles sont admi-

nistrés par Bestinver Company South
Africa Ltd, Joburg Skyscraper Pty Ltd et
Bestinver Prop 01 Proprietary Ltd, qui
sont toutes des filiales de Bestinver, le
groupe qu’il a fondé.
L’ensemble des prêts que la banque

sud-africaine a accordés à ces différen-
tes entreprises s’élevait, en octobre
2017, à 615 millions de rands (25
milliards de F CFA). Le remboursement,
de l’ordre de 10 millions de rands par
mois, devait s’étaler sur dix ans. Alors
qu’il restait sept années d’échéances et
550 millions de rands dus en avril 2020,
la FNB aurait notamment exigé la
signature de documents complémentai-
res de garantie, ainsi que le rembourse-
ment intégral anticipé et immédiat du
reliquat, selon Baba Danpullo et ses
conseils. Ce que ces derniers dénon-
cent comme « une croisade violente,
anti-professionnelle, raciste, xénopho-
be et inhumaine » visant à déposséder
le Camerounais de ses biens. Plusieurs
sources livrent une tout autre version
des faits : le magnat n’aurait pas rem-
boursé au moins deux échéances de
paiement, ce qui a poussé, selon la
réglementation en vigueur, la banque à
agir.

… et une carte maîtresse
Outre les 200 milliards de F CFA cor-

respondant à l’ensemble des biens «
bradés », Baba Danpullo réclame éga-
lement 540 millions de rands (21,6
milliards de F CFA) correspondant aux
loyers perçus par FNB jusqu’en avril
2020 et 22,1 milliards de F CFA de frais
de recouvrement. Pour faire valoir ses

droits, l’investisseur estime que son
unique recours est une « saisie conser-
vatoire des créances » sur les comptes
de MTN Cameroon et de Chococam.
Afin de convaincre le juge, le milliardai-
re a joué ce qu’il estime être sa carte
maîtresse : la société publique sud-afri-
caine Public Investment Corporation
(PIC, qui gère notamment le fonds de
pension des fonctionnaires sud-afri-
cains) est à la fois actionnaire de MTN
Group, Tiger Brands et FirstRand
Group, maison mère de FNB. Ce qui
autorise Danpullo à s’en prendre aux
filiales camerounaises des groupes
sud-africains.
Avant d’enclencher la machine judi-

ciaire, le milliardaire a toutefois fait
jouer ses relations pour tenter de trou-
ver une issue à ce différend – comme il
le reconnaît par ailleurs lui-même dans
sa requête. Toujours selon nos informa-
tions, ce proche du chef de l’État Paul
Biya a obtenu que Félix Mbayu, le
ministre délégué camerounais chargé
du Commonwealth, soit dépêché à
Pretoria pour plaider sa cause. Sauf
que l’émissaire de Yaoundé s’est heurté
au refus des autorités sud-africaines de
s’immiscer dans une affaire judiciaire.
Mais les initiatives continuent. Candith
MashegoDlamini, la vice-ministre sud-
africaine des Affaires étrangères, a été
reçue le 24 octobre à Yaoundé par le
Premier ministre, Joseph Dion Ngute.
Officiellement, pour préparer la prochai-
ne visite du président Cyril Ramaphosa
en Afrique centrale.

Par Jeune Afrique

Les secrets d’une guerre judiciaire entre Baba Danpullo et l’Afrique du Sud
cameroun 
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Validation par l'administration et les 12 Grandes familles de Bonanjo
SORTIE DE LA CRISE

Le Préfet du
Département du Wouri,
par message porté N°
759/2022/MP/C19/SAAJP
daté du 14 octobre 2022
a convoqué pour le ven-
dredi 21 octobre 2022,
dès 10h30 précises une
réunion dans la salle
des réunions de ces ser-
vices.

Cette rencontre
avait pour but la
validation par l'ad-
ministration et les
12 Grandes

familles de Bonanjo des proposi-
tions de sortie de la crise née de
la question foncière des 1570 ha.

Ladite assise s'est effective-
ment tenue ledit jour dès 12h,
sous la présidence du 1er adjoint
préfectoral représentant
Monsieur le Préfet empêché.

Étaient présents :
- Le sous-préfet de Douala 1er

;
- Le sous-préfet de Douala

2ème ;
- Le sous-préfet de Douala

4ème (ancien sous-préfet de
Douala 1er, personnalité res-
source parfaitement imprégné du
dossier) ;
- Le 1er notable du Canton

BELL représentant le Chef du
Canton empêché :
- Les chefs des 12 Grandes

Familles Bonanjo ou leurs repré-
sentants ;
- Plusieurs membres desdites

Grandes Familles Bonanjo dont
les noms de certains figureront
dans les titres fonciers des
familles en plus de celui du chef
de famille en qualité de repré-
sentants des familles ;
- les membres du collectif des

fils, filles et femmes Bonanjo.

Pour rappel, la convocation de
cette assise fait suite aux travaux
d'un Comité ad hoc "Muanja
Bonanjo / collectif des fils, filles
et femmes Bonanjo" mis en
place par la Chefferie du Canton
dont un certain nombre de pro-
positions de sortie de crises
transmises au MINDCAF étaient
issus.

Ce dernier dans une cor-
respondance adressée au Préfet
du Département du Wouri, en
réponse aux propositions
reçues, souhaitait une validation
de ces dernières par les 12
Grandes Familles afin de pour-
suivre le processus d'immatricu-
lation qui aboutira à l'obtention
des titres fonciers par chaque
famille Bonanjo.

Il ressort en substance des
débats (passionnés et limite hou-
leux) qui ont eu lieu ce qui suit  :
- 340 ha seront récupéré par

l'État dans le cadre de construc-
tions d'édifices publics tels que
Gendarmerie,  Commissariats,
Préfectures, Hôpitaux, ...),
- Le Chef de Canton bénéficie-

ra d'une superficie de 50 ha,
- La réserve foncière supplé-

mentaire de 62 ha qui était attri-
bué à 03 personnes en l'occur-
rence le Chef de Canton et 02
natifs du canton sera annulée au
profit des 12 Grandes Familles
Bonanjo. Ces dernières se ver-
ront ainsi allouée, chacune, des
terres d'une superficie de 44,16

ha au lieu des 39 ha initialement
prévus par la Chefferie du
Canton,
- 650 ha seront octroyé au

"Promoteur" relativement à la
viabilisation, l'immatriculation,
etc. du site

Suite à ces conclusions, le col-
lectif de même que certains
membres des 12 Grandes
Familles présents, dans leurs pri-
ses de paroles, ont tenu à rappe-
ler que ces concessions étaient
faites pour le bien de la commu-
nauté Bonanjo qui devraient éga-
lement, selon la décision de
l'État, bénéficier d'un additif
demandé de terre d'une superfi-
cie de 3500 ha.

A ce propos, le Sous-préfet de
Douala 4ème confirmera ladite
demande. Il sera suivi dans son
propos par le Préfet qui tiendra à
rappeler qu'en cas d'avis favora-
ble de la hiérarchie, chacune des
12 Grandes Familles devra s'ap-
prêter quant à la viabilisation
dudit espace dont elles auront
directement la responsabilité, ce
qui sera différent du cas actuel.

Il est à noter que certaines des
Grandes Familles, en l'occurren-
ce trois (BONANDUMB’A LOBE,
LOB'A BEDI & NJAKO N'EBE-
LE), ont déposé les PV relatifs à
la désignation de leurs nouveaux
Chefs de familles.

Les noms de ces derniers ont
été ajouté provisoirement sur la
fiche de validation par les 12
Grandes Familles des conclu-
sions susmentionnés en atten-
dant la convocation des familles
concernées par le Sous-préfet
de Douala 1er pour confronta-
tion-validation, avant transmis-
sion du dossier 1570 ha à leur
hiérarchie.

Tel se résume en substance le
déroulé de la réunion convoquée
par le Préfet du Département du
Wouri en date du 21 octobre
2022.

Excellente fin de semaine
dans la paix du Christ.

ELAME ELAME MOUKOKO
Maurice

ACTUALITÉ
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SOCIÉTÉ

Chaque semaine, des personnes tombent encore malades et meurent de la
COVID19. Votre santé est précieuse. Protégez-vous et protégez les autres en
prenant 6 mesures simples :   1- Faites-vous vacciner  - 2- Gardez une distan-
ce sûre - 3- Portez un masque -  4- Toussez/éternuez dans votre coude - 5- Aé-

rez les pièces - 6- Lavez-vous les mains.
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SOCIÉTÉ

C'est une image rare de la
construction en cours du futur
pont d'Edea achevée en 1911

Ce pont d'acier en
forme d'arc, situé
sur le bras gauche
du fleuve Sanaga,
à l'est de l'île cen-

trale, et nommé "pont des alle-
mands" a été conçu et construit
par l'entreprise allemande
G u t e h o f f n u n g s h ü t t e
d'Oberhausen.

Avant d'être livré au Kamerun,
le pont a d'abord été assemblé
en Allemagne pour être testé.
Il a ensuite été démonté et

transporté par bateau au
Cameroun en 1911.
D'une longueur de 160 mètres,

il était à cette époque le plus
grand pont d'Afrique.

De très nombreux hommes
des villages alentours étaient
réquisitionnés pour œuvrer à

l'assemblage du pont, sous le
commandement des allemands.
A cette époque la tâche était

très rude, compte tenu du maté-
riel utilisé et des conditions très
difficiles.

La moitié de l'arche a d'abord
été assemblée au sol et l'autre
moitié a été montée sur des bar-
ges flottantes. L'ensemble a
ensuite été assemblé.
Les colonnes verticales à partir

de la calandre servaient comme

une suspension pour la route.

Le pont était le seul point de
passage sur la Sanaga pour les
trains, les véhicules et les pié-
tons jusqu'au début des années
80.
.
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- Il est mentionné abu-
sivement sur les briques
de ce produit le terme
"vin de table rouge"
Que dit la norme came-

rounaise NC 209  sur
le.vin ? 
Cette norme définit  en

son Article 2 d'une part
le vin comme un produit
obtenu exclusivement
par la fermentation
alcoolique totale ou par-
tielle des raisins ou du
moût de raisins ou du
moût concentré de rai-
sins, et d'autre part défi-
nit le vin de table comme
des vins autre que des
vins de qualité et qui
résultent du coupage de
vins de différentes aires
de production. Pour
cette raison, aucune
mention géographique
ne figure sur leur étiquet-
te. Leur titre alcoomé-

trique oscille entre 9 et
15%. 
Chose curieuse, l'éti-

quette de la brique El
vino énumère la liste de
ses ingrédients et
démontre que c'est un
mélange de meilleurs rai-
sins , d'eau pure et d'al-
cool , en contradiction
avec le  processus de
vinification qui doit
aboutir à production du
vin.

- un Code-barres erro-
né
Comme "aucun crime

n'étant parfait", le scan
du code-barres inscrit
sur l'étiquette renseigne
que la boisson alcooli-
sée El vino est fabriquée
par Ly Company Water
Group qui est une entre-
prise  de conditionne-
ment d'eau dans les

emballages carton
(briques) dont le siège
est à Malaga, en
Espagne. Une société
qui n'a rien à voir avec
les activités vinicoles et
viticoles.

La norme d’application
obligatoire NC 04 sur l’é-
tiquetage des denrées
alimentaires préembal-
lées au Cameroun est
pourtant explicite à ce
sujet :
 Article 4 : l’étiquette

apposée sur les denrées
préemballées ne devra
pas décrire ou présenter
le produit de façon faus-
se, trompeuse, menson-
gère ou susceptible de
créer d’une manière
quelconque, une impres-
sion erronée au sujet de
sa nature ;

Conformément à la Loi-
cadre portant protection
du consommateur au
Cameroun, la FOCACO
dénonce ces indications
fausses et trompeuses
qui ont de graves consé-
quences sur le plan sani-
taire et économique des
consommateurs de ces
produits de marque El
vino et la FOCACO se
réserve le droit de saisir
incessamment les auto-
rités compétentes afin
de faire respecter les
intérêts des consomma-
teurs.

Fait à Douala, le 26
octobre  2022

( é) Alphonse AYISSI
ABENA

Président exécutif
FOCACO

Boissons El vino: voici pourquoi l'étiquetage trompeur !
communiQué-Focaco
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